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Livret de présentation des listes 
 

Le nombre de sièges à pourvoir : 17 
 

1er tour, le 2 février 2021 (et le cas échéant 2d tour le 8 mars 2021) 
 

 

Composition actuelle du conseil régional de l’ordre des architectes  
 
Le nombre total de conseillers régionaux est de 22 
 
7 conseillers non sortants  M. Daniele BARCHETTA (66) 

Mme Catherine CHARLES-COUDERC (12) 
Mme Mélanie CHILIE (82) 
M. Nicolas CREGUT (30) 
M. Serge MARTIN (34) 
Mme Marie PRESANI (32) 
Mme Mirana RAKOTOARIVELO (81) 
 

 
14 conseillers sortants ou 
démissionnaires rééligibles 

Mme Bénédicte ARRAGON (48) 
M. Hervé BASSET (12) 
M. Matthieu BELCOUR (46) 
Mme Nadine COLDEFY (31) 
M. Christian COMBES (34) 
Mme Nathalie D’ARTIGUES (30) 
Mme Isabelle DUPIN (31) 
M. Jean-François ESPAGNO (31) 
M. Eric GRENIER (30) 
Mme Céline MARTIN (34) 
Mme Karine MENDIBOURE (66) 
Mme Isabelle PAOLI (31) 
M. Romain PASSELAC (11) 
Mme Nathalie PORTAL (34) 
 

 
1 Conseiller sortant ou 
démissionnaire non 
rééligible 

M. Philippe GONÇALVES (31) 
 
 

 
A partir de 2021, le conseil régional sera composé de 24 membres. 
 
Ouverture de la plateforme de vote 
 
Le dépouillement du premier tour aura lieu le 2 février, le vote a lieu uniquement par voie 
électronique, les électeurs pouvant voter entre le 15 janvier (9 heures) et le 2 février 
jusqu’à 16 heures.  

 
Règles de vote 
 
L’électeur peut voter blanc. 
 
L’électeur ne peut voter pour un nombre de candidats supérieur au nombre de sièges à pourvoir. 
 
Les listes peuvent être panachées. Dans ce cas, l’électeur respecte, sous peine de nullité de son 
vote, les règles cumulatives relatives à la parité et à la représentativité des territoires. 
- Les règles de la parité imposent de voter pour un nombre de femmes ou d’hommes compris 
entre zéro et la moitié au plus du nombre de sièges à pourvoir, soit entre 0 et 9 femmes et 0 
et 9 hommes. 
- Les règles de la représentativité des territoires imposent de voter pour 5 candidats minimum 
établis dans 5 départements différents, puisque la région comporte 13 départements. 
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Leïla BECHERIF
56 ans – Sexe Féminin

Associée d’une société d’Architecture
4, Résidence Atria – 

Chemin Célestin Anduze
31 450 BAZIEGE

Architecte DE-HMONP

Mathilde CAILLAUD
36 ans – Sexe Féminin

Associée d’une société d’Architecture
11, rue Antoine Darquier

31 000 TOULOUSE
Architecte DE-HMONP

Pascale DEFFAYET
53 ans – Sexe Féminin

Associée d’une société d’Architecture
9, boulevard Marcel Sembat

11 100 NARBONNE
Architecte DPLG

Maguelone VIDAL
50 ans – Sexe Féminin

Exercice en libéral
1, rue Général Maureilhan
34 000 MONTPELLIER

Architecte DPLG

Virgile GUENOT
42 ans – Sexe Masculin

Associée d’une société d’Architecture
13, Carrer de la Placeta

66 130 BOULETERNERE
Architecte DPLG

Manuel MONTES
51 ans – Sexe Masculin

Associé d’une société d’Architecture
104, avenue Rhin et Danube

34 500 BEZIERS
Architecte DPLG

Olivier DELORI
40 ans – Sexe Masculin

Associé d’une société d’Architecture
136 bis, boulevard Pierre et Marie Curie

31 200 TOULOUSE
Architecte DPLG

Jérôme LANSDORFF
42 ans – Sexe Masculin

Exercice en libéral
Agence JLA – BP 93014

31 024 TOULOUSE
Architecte DE-HMONP

OCCITANIE           Liste DpA



« Défendre la profession d’architecte c’est garantir 

l’intérêt public de l’Architecture » 

 

Notre profession est aujourd’hui malmenée et la qualité de l’architecture est menacée par 

la dégradation de nos conditions d’exercice. Démunis et sans recours face à de nombreux 

obstacles, les architectes ne peuvent résister individuellement et ont besoin de l’Ordre à 

leurs côtés.  

C’est pourquoi, la liste Défense profession Architecte s’engage à défendre ce qui suit :  

 

TRADUIRE L’INTÉRÊT PUBLIC DE L’ARCHITECTURE DANS LES ACTES 

« La création architecturale, la qualité des constructions » autant que « leur insertion dans le milieu environnant, » 

sont le fondement de l’intérêt public de l’architecture et du recours obligatoire à l’architecte. (Loi de 1977 sur 

l’architecture, article 1). 

Le rôle de l’Ordre est de le faire appliquer par les pouvoirs publics, et de le défendre auprès du politique et de la 

population, donc de défendre notre profession et d’agir pour remettre l’architecture et les architectes au cœur de 

l’acte de construire.  

Il doit mettre ses moyens au service de la cohésion et d’un véritable débat confraternel. 
 

PAS D’ARCHITECTURE SANS ARCHITECTES, la qualité de l’architecture est un droit pour tous !  
Le recours à l’architecte doit être obligatoire dès le 1er M² pour toute autorisation administrative. En 

contrepartie, l’Ordre doit agir auprès des pouvoirs publics pour que le recours à l’architecte suscite des mesures de 

pédagogie, d’incitation, d’accompagnement et d’encouragement type avantages fiscaux, primes, TVA réduite, etc…, 

adaptées aux différentes échelles de projet. Il en va de même pour la rénovation énergétique. 
 

DÉFENDRE L’INDÊPENDANCE DE L’ARCHITECTE 

Pour garantir la Qualité Architecturale, il est primordial que l’architecte exerce ses compétences dans une 

indépendance totale hors des pressions qui le réduisent à une posture de sous-traitant. 

A ce titre, les dispositifs PPP, les contrats conception réalisation, les contrats globaux…etc. doivent être pour le 

moins réformés dans ce sens, sinon abandonnés. 
 

AFFIRMER ET RÉHABILITER NOS COMPETENCES 

L’Ordre soucieux de la qualité de l’Architecture doit défendre l’intégrité de nos compétences pour qu’elles cessent 

d’être mises sous tutelle à tous les niveaux ; les exemples sont nombreux : 

• L’Article 11 des PLU qui permet à des techniciens administratifs ou à des élus locaux de s’immiscer dans la 

conception architecturale, par le biais de critères imprécis sujets à multiples interprétations. 

• Alors que l’architecte est en « option » pour le dépôt d’un Permis de construire, le BET thermique et le BET 

étude de sols sont la plupart du temps obligatoires.  

• L’exclusion de plus en plus fréquente de l’architecte du suivi de chantier au profit de différents intervenants 

techniques doit cesser. La mission « complète » d’architecte doit être réhabilitée. 
 

ACCÈS AUX MARCHÉS PUBLICS POUR TOUS LES ARCHITECTES 

• Restauration de la loi MOP pour tout marché public et réintégration des logements sociaux. 

• Pas de restriction d’accès aux concours et aux appels d’offre par les capacités financières, humaines ou 

matérielles, au détriment des compétences.  

• Les procédures MAPA sont à revoir. 
 

STOP AU DUMPING FORCÉ ENTRE ARCHITECTES 

• L’abaissement anormal des honoraires est lié à la difficulté d’accès à la commande et à la suppression des 

barèmes. Il faut inverser cette tendance. 

 

UN ORDRE AUX COTÉS DES ARCHITECTES  

• L’Ordre doit être aux côtés de tous les architectes et de la profession. 

• Une cotisation plus juste et progressive, à plus forte raison dans la situation présente, doit être mise en place 

pour ne pas exclure les architectes de leur droit à exercer leur métier. 

• Mise à disposition d’une plateforme gratuite de veilles techniques et juridiques à l’usage des architectes 

 

La liste DpA Occitanie, si elle obtient la majorité, s’engage à défendre ces points auprès des pouvoirs publics 

et du conseil national. 

 

 



RECUEIL DE MOTIVATIONS 

 
 

 

 
Anne DAGUES-BIE 
Je suis candidate aux élections ordinales 2021 avec la liste DpA OCCITANIE. Je souhaite défendre 
les intérêts de la profession. Je travaille comme associée dans une SARL d’architecture spécialisée 
en construction de maisons individuelles. Je suis confrontée au quotidien à la concurrence de 
constructeurs, notamment en ce qui concerne les maisons de plus de 150 m² de surface de 
plancher. 
Je considère que ce seuil de 150 m² est à la fois extrêmement préjudiciable pour notre profession 
mais aussi pour l’environnement, créant ainsi une rupture entre des maisons d’une certaine taille 
qui résultent d’un travail d’adaptation à un contexte et d’autres plus petites qui sortent d’un 
catalogue. 
 
Anne DELMAS-JARROUSSE 
L’architecture est omniprésente. 
Il est important que chacun prenne conscience de ses atouts mais également de ses dangers. En 
Occitanie comme ailleurs, nous devons faire face à des enjeux sociaux et territoriaux. Chaque 
projet doit être pensé en apportant une réflexion sur la qualité de l’espace. L’architecte est là pour 
maintenir la sensibilité et le respect du paysage afin que les populations puissent s’approprier les 
projets. 
C’est en instaurant un barème plancher d’honoraires que l’architecte pourra être le garant de cette 
qualité ! 
 
Arnaud DUTRAIT 
Je m’attacherai, à travers les valeurs portées par la liste DpA, à faire en sorte que le conseil de 
l’ordre joue pleinement son rôle d’interlocuteur privilégié entre : les architectes, les architectes et 
leurs clients, les architectes et les différentes instances publiques.  
L’objectif étant d’agir ensemble pour renforcer la place de l’architecture, valoriser l’image de notre 
profession et défendre les prérogatives de la profession d’architecte dans l’acte de bâtir dans 
l’esprit de « l’intérêt public » de l’architecture. 
Pour un Ordre plus proche des architectes, au service des architectes et de l’architecture. 
 
Carole DURU 
Mon engagement au sein de « DpA ou l’Ordre » se traduit par l’envie de faire valoir l’importance de 
l’architecture aujourd’hui et qu’elle soit accessible à toutes et tous. De prendre conscience de son 
rôle dans le durable et l’évolution sociétale. De faire valoir son importance dans notre monde et 
revenir à sa définition essentielle : l’art de bâtir. Promouvoir l’architecture et « re-faire » prendre 
conscience que depuis la nuit des temps elle fait partie de notre environnement. 
 
Caroline DELAS 
Tous les jours, je constate que les architectes perdent du terrain sur le marché de la construction 
individuelle, mais aussi sur la rénovation d’immeubles. 
Les constructions de moins de 150 m² tapissent notre environnement. Les « maîtres d’œuvres » 
formés en quelques semaines arrivent à évincer les architectes dans tous les secteurs. 
Parlons des marchés publics, ils sont actuellement inaccessibles, pour celui qui n’a ni l’argent ni le 
bon carnet d’adresses ! 
Je pense que l’Ordre doit être le garant de notre profession et je souhaite participer à ce combat afin 
de faire évoluer les lois et les mentalités. 
 
 



RECUEIL DE MOTIVATIONS 

 
 

 

Christian COMBES 
Les différentes crises que nous traversons (et celles à venir) nous imposent de changer de 
référentiel. Notre civilisation, basée sur une consommation effrénée des ressources, n’est plus 
viable. Dans cette société à reconstruire, l’architecte a des compétences et des valeurs qui le 
placent dans une position centrale. En conséquence, toutes les forces de la profession doivent être 
rassemblées et tous nos moyens doivent être mobilisés. En défendant la profession et en plaçant la 
confraternité comme valeur majeure, DpA est un formidable dénominateur commun pour tous les 
architectes, c’est ce que je crois et c’est pour ça que j’ai décidé de faire acte de candidature sur la 
liste DpA OCCITANIE. 
 
Fabrizio SAMARITANI 
Je confirme mon intention de participer aux élections de l’Ordre dans la liste DpA. 
Cette initiative est motivée par la nécessité d’avoir un Ordre fort, solidaire, capable de représenter 
et valoriser les architectes à tous les niveaux. 
Je me sens concerné par la nécessité d’avoir un Ordre à l’écoute des architectes avec une attention 
particulière pour ceux qui, comme moi, travaillent seuls et adhèrent à l’Ordre plus par obligation que 
par le sentiment d’être représentés et soutenus. 
Au sein de DpA, je m’engage à participer au débat pour affirmer l’importance de la production 
architecturale et à promouvoir tous les outils législatifs qui assureront la stabilité de ma profession. 
Je m’engage aussi pour que notre statut soit compris et reconnu par la société comme étant 
d’intérêt public. 
 
Gilbert PEDRA 
Mes 35 ans d'exercice et ma participation à l'enseignement des futurs professionnels m'amènent à 
proposer pour la première fois ma candidature sur la liste DpA. 
Notre profession est confrontée à des contraintes difficilement tenables : importance du bâti pour le 
vivre de chacun et le vivre ensemble ; normes qualité et sécurité pour un développement durable et 
maîtrise des coûts dans une approche comptable de court terme ; liberté de concurrence et 
inégalités d'accès à la commande ; individualisation des responsabilités et nécessaire coopération ; 
exigences de formation, de compétences et dumping des honoraires ; abandon de la Loi MOP ; Loi 
ELAN et intérêt public de l'architecture. 
Je refuse de rester indifférent à la question : la profession d'architecte est-elle essentielle ? 
 
Mathilde CAILLAUD 
Grâce à mon expérience et en tant que jeune associée d’une société d’architecture, j’ai à cœur de 
défendre mon métier, ma passion. 
Je souhaite m’associer à la liste DpA OCCITANIE pour ensemble : 

- DEFENDRE LA PROFESSION ET SES CHAMPS D’APPLICATION en veillant à respecter 
les règles du code de déontologie pour tout marché et en supprimant le dumping des 
honoraires 

- ACCOMPAGNER LES ARCHITECTES par la formation continue mais aussi LES FUTURS 
ARCHITECTES durant les études 

- PARTICIPER A LA VIE INSTITUTIONNELLE 
- PROMOUVOIR L’ARCHITECTURE, LA QUALITE ARCHITECTURALE et LE METIER 

D’ARCHITECTE 
o SENSIBILIER LE GRAND PUBLIC, LES ELUS, LES MAITRES D’OUVRAGES sur 

les enjeux de la profession 
o REPRESENTER MA PROFESSION à travers des actions à mener, ensemble, les 

paroles ne suffisant plus ! 



RECUEIL DE MOTIVATIONS 

 
 

 

Jérôme LANSDORFF 
Pourtant il est déclaré d’utilité publique ! Il est même protégé par la loi. Malheureusement, notre 
métier se voit bousculé, malmené depuis plusieurs années. Et cette situation est aggravée par une 
méconnaissance du grand public sur le rôle qui est le nôtre dans la gestion présente et future de 
nos espaces habités. 
Souvent caricaturé comme un rêveur, l’architecte doit retrouver une place centrale dans l’acte de 
construire afin que l’architecture puisse être accessible à tous, dans l’intérêt de tous. 
Si mon ancien métier m’a permis de côtoyer cette profession, c’est grâce à l’enseignement de 
l’architecture que j’ai pleinement pris conscience de sa nécessité. 
Avec cette candidature, je souhaite mettre mes compétences, mes convictions et mon cœur au 
profit de ce métier passionnant. 
 
 
Leïla BECHERIF 
Notre profession est aujourd’hui malmenée et la qualité de l’architecture est menacée par la 

dégradation de nos conditions d’exercice. Nous sommes confrontés aujourd’hui à une remise en 

cause permanente de notre rôle social, au travers de la dépréciation croissante de nos 

compétences à différents niveaux exposés dans la profession de foi commune de la liste DpA. Je 

m’engage sur cette liste avec la conviction profonde que : 

- AGIR pour l’intérêt collectif, c’est le meilleur moyen de préserver l’intérêt de chacun d’entre 

nous. 

- DEFENDRE la profession d’architecte, c’est garantir l’intérêt public de l’architecture. 

 
 
Maguelone VIDAL 
Je suis architecte diplômée de l’ENSAM depuis 1998, je vis et exerce à Montpellier. Mon cabinet, 
qui compte 4 architectes et 1 secrétaire, existe depuis 2008. Nous travaillons à petite échelle, 
essentiellement sur des projets de maisons individuelles. 
En soutenant la liste DpA et en m’investissant pour la première fois aux élections ordinales, je fais 
le choix de défendre les petites agences et décide d’agir pour ces structures qui constituent le socle 
de notre profession. Arrêtons de croire qu’architecture rime avec grosse structure. 
Je n’affiche pas une étiquette politique mais un état d’esprit et rejoins DpA pour son indépendance 
et son véritable engagement auprès des architectes. 
 
 
Manuel MONTES 
Tout le monde partage l'idée de la défense de l'architecte et de ses missions, mais il faut s’engager 
dans cette démarche pour le faire auprès des différents organismes institutionnels et face à certains 
lobbyings croissants des grands industriels ou des majors de la promotion immobilière privée ou 
publique. 
L’architecte est au cœur de l’acte de construire, par le fait de penser l’espace public, mais aussi par 
l’imbrication de la vie publique/utilisation privée/évolutions dans le temps des équipements qui 
permettent souvent l’essor (ou pas) économique d’une ville. 
Et lorsque l’on décrit un équilibre harmonieux et complet entre la programmation, la réalisation et 
l’utilisation d’un équipement, on constate bien souvent qu’il y a derrière un architecte, un chef 
d’orchestre. 
 
 



RECUEIL DE MOTIVATIONS 

 
 

 

Hugues BEAUDOUIN 
Pourquoi je fais acte de candidature sur la liste DPA OCCITANIE ? Il est temps de construire une 
nouvelle représentativité de notre profession, c’est ce que DpA a initié sur l’ensemble du territoire. 
Aujourd’hui, il faut renforcer cette volonté d’une présence plurielle qui soit plus à l’image de notre 
profession. Cela doit passer par l’élargissement des intérêts que chaque architecte doit porter à 
l’Ordre et réciproquement contribuer à ce que l’Ordre soit une instance à l’écoute et au service de 
chaque architecte. Se mettre à l’écoute et au service de, comme fondement de ma pratique du 
métier, c’est aussi ce que je souhaite porter pour un nouvel Ordre des architectes. 
 
 
Olivier DELORI 
Je souhaite améliorer et compléter le rôle de l’Ordre. L’architecture ne peut être dissociée de 
l’architecte. L’Ordre doit pouvoir agir pour protéger notre profession, reconnue d’intérêt public. 
Démunis et sans recours face aux obstacles qui nuisent à la production architecturale, les 
architectes dépérissent et la profession se meurt. 
Le protocole de l’instruction des permis doit être amélioré pour éviter qu’élus et instructeurs soient 
les seuls décideurs, capables de discréditer l’architecture en anéantissant notre travail. 
L’architecte est seul responsable de la qualité architecturale qu’il conçoit, indépendant des autres 
acteurs de la construction. 
Je prône la valorisation de notre profession et souhaite que nous participions à tous les marchés de 
maîtrise d’œuvre en France. 
 
 
Pascale DEFFAYET 
J’ai choisi d’exercer à Narbonne au sein d’une petite structure. Solal, stagiaire du collège, m’a 
demandé ce qu’était le métier d’architecte…Pour moi, lui ai-je répondu, l’architecte d’une petite ville 
ou « de campagne » est un touche-à-tout, de l’aménagement d’un nouveau quartier à la 
construction d’une école, à la maison d’un copain, en passant par le dessin du banc de la place de 
la mairie… Il s’intéresse à tout et à tous. Il n’y pas de petits projets, ni d’architectures mineures, il y 
a juste des projets à des échelles différentes avec des process adaptés, qui participent pourtant à 
bâtir notre environnement et notre cadre de vie. Aujourd’hui, plus que jamais, reste à imaginer et 
concevoir la ville de demain… Pas d’architecture sans architecte ! 
 
 
Virgile GUENOT 
Simple liminaire : notre profession est un métier de service. Mal compris, ce qu'il implique en termes 
de responsabilité et d'engagement est globalement mésestimé. La place de l'architecte dans l'acte 
de construire est encore caricaturée, parfois par les architectes eux-mêmes : artiste plus que maître 
d'œuvre, il serait avant tout le garant d'une « signature ». Cette situation est nocive : une 
reconnaissance amputée est, entre autres, synonyme d'honoraires au rabais et donc de prise de 
risque dans la conduite des projets. Concevoir des espaces appropriés et durables est une des 
conditions d'une société prospère et équilibrée. Les architectes doivent s'organiser pour défendre la 
spécificité de leur métier : un corporatisme qui va dans ce sens est constructif. 
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Proclamation des élus et notification des résultats 
 
Sont proclamés élus au premier tour du scrutin, dans l'ordre déterminé par le nombre de voix 
obtenues, les candidats ayant réuni un nombre de suffrages correspondant à la majorité absolue 
des suffrages exprimés. 
 
En cas d’égalité des suffrages le candidat le plus âgé est élu. 
 
Les votes blancs ou nuls ne font pas partie des suffrages exprimés. 
 
Le résultat du vote est affiché au siège du Conseil régional. 
 
Éventualité d’un second tour 
 
 Dans l’hypothèse d’un second tour, les électeurs recevront de nouveau leurs identifiants et 
mots de passe ainsi que le résultat du premier tour précisant le ou les noms des conseillers élus 
le cas échéant, le nombre de sièges restant à pourvoir au second tour et la liste des candidats 
restant à élire. 
 
 Le dépouillement du second tour aura lieu le 8 mars, les électeurs pouvant voter entre le 19 
février et le 8 mars jusqu’à 16 heures. 
 
 Il n'est pas accepté de nouvelles candidatures entre le 1er et le second tour. 
 
 Les candidats peuvent se désister et les listes peuvent se regrouper. 
Les conditions de parité et de représentativité des territoires ne s’appliquent plus dans le cadre 
des regroupements de listes. Une liste regroupée peut donc comporter plus de femmes que 
d’hommes (ou inversement) et ne plus être représentative du territoire.  
 
 Au second tour, l’électeur peut toujours choisir des candidats sur plusieurs listes. Il reste 
tenu, de respecter les règles de la parité qui imposent de voter pour un nombre de femmes ou 
d’hommes compris entre zéro et la moitié au plus du nombre de sièges restant à pourvoir.  
 
L’électeur doit également respecter les règles de la représentativité des territoires si les 
candidats élus au premier tour ne représentent pas le nombre de départements imposé par 
l’article 5 du décret du 28 décembre 1977.   
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